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Loi Générale colonial

Loi n° 70-589   relative au statut civil de droit commun dans les 
fër�tôires d’outre-mer relative au statut civil de (arrêté de promul-
gation n° 707/SLAG du 14 août 1970).
n° 70-589

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

9 juillet 1970

Numéro JO

n° 16 du 25/08/1970
Date  du numéro

25 août 1970

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

T E X T E  I N T É G R A L

Art.1er

A présente loi s’applique aux dispositions relatives à l’état et à la capacité des personnes, aux régimes matrimoniaux, aux 

successions et libéralités faisant partie du statut civil de droit commun mentionné à l’article 75 de la Constitution. Elle ne 

déroge pas au statut personnel mentionné audit article.

Art. 2

Sont étendues aux territoires d’outre-mer, en tant qu’elles n’y sont pas déjà applicables, les dispositions législatives relatives 

aux matières mentionnées à l’article précédent et antérieures à l’entrée en vigueur de la présente loi, ainsi que les dispositions 

nénales aoui s’y rapportentt

Art. 3

—Les dispositions législatives relatives aux matières mentionnées à l’article ler ci-dessus et postérieures à l’entrée en vigueur 

de la présente loi ainsi que les dispositions pénales qui s’y rapportent seront applicables de plein droit dans les territoires 

d’outre-mer, sauf les exceptions déterminées par la loi.

Art. 4
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La présente loi et les dispositions législatives mentionnées à l’article 2 ci-dessus entreront en vigueur le lëe janvier 1971. 

Elles feront, avant cette date, l’objet d’une publication dans les territoires d’outre-mer. Les délais prévus par les dispositions 

législatives susvisées et ayant commencé à courir dans la métropole du jour de leur entrée en vigueur courront, dans les 

territoires d’outre-mer, à partir de la date indiquée à l’alinéa précédent. La nrésente loi sera exécutée comme loi de l’Etat 1.

Georges POMPIDOU.Par le Président de la République :Le Premier Ministre,Jacques CHABAN-DEIMASLe Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice,Rent PLEVEN.Le Ministre délégué auprès du Premier Ministrechargé des Départements 
et Territoires d’Outre-Mer,Henry REY.
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